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POVR Damoifelle Françoile Meufnier & confors, heri— 
tiers de deffun&te Marie Bruneau leur mere , intimées & 
appellantes d‘vne Sentence renduië à S.Pierre le Mouftier 
Je 3. Fevrier 1654. 

CONTRE Françoife Bachelier , vefue de fex Philippes Rignault 
— és noms 9° qualitc{ qu‘elle procede , Guillaume @ Gilbert Ri— 

gnault fes enfans , appellans de la faifre réelle &) criées de leurs im— 
meubles , du 30., Octobre 16;;5. Sentence de certification defdites 
criées renduë par les Prefidiaux d‘Auxerre le 20. Iuillet 1656. ea 
inthimeZ. : 

EV X queltions font à juger en ce Procez ; L‘vne qui concerne la va— 
Dlidué de la faifie réelle , & criées faites des biens defdits Rignault à la 

requefte de ladite.Meufnier & confors, faute de payement. de la 
fomme de fix mil trois cens fix liures quinze fols , portée par vn Executoire 
de la Cour du 18. Aouft 1654. Et l‘autre , l‘Appel que lefdites Meufnier ont 
interjetré d‘vne Senrence renduë à S. Pierre le Moutftier le.3. Fevrier 165 4. 
En vetrtu de laquelle ladite vefue R ignault & {es enfäs pretendent compen— 
{er lesfommes dont Perrette Meufnier leur eft debitrice de fon chef, ausc 
{on quart de ladire fomme de 6306. lin. portée par ledit Executoire , au pré— 
judice des creanciers de la fucceflion de ladite Bruneau , de.Jaquelle procede 
leditExecutoire , au moyen de la declaration qui en avefté faite à leur profit 
par Paul Rauify leur beaufrere , foubs le nom duquel lespourfuittes contre 
les Rignaults aucient efté faites, & fuiuant vne Tranfa&ion du 20. Aouft 
16 52 , 

A l‘efgard de lapremiere queftion , lesRignaults pretendent ne debuoir 
rien de ladite fomme de 6306. liu, 15. f. pour laquelle leurs heritages ont efté 
faifis ; Et fouftiennent qu‘ls en font quittes, par le moyen des payemens 
qu‘ils—alleguent , particulierement de la fomme de 1882.lin. 15. [. que def— 
funéte Marie Bruneau leur mere a touchée tant du fieur de Fontenelle , que 
du prix de leurs beftiaux faifis és années 1645. & 48 A quoy lefdites Meut— 

. Rierre{pondent , que quoy que la faifie réelle dont il s‘agit n‘ayt cfté faite  
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& 
qu‘en vertu de leur Executoire de l‘année 16 54; cela n‘empefche pas qu‘elle 
ne foiët creancieres de ladité vetuc Rigñault & de fes enfans dé plufieurs aus 
tres fommes , pour le{quelles elles ont formé leur oppolition aufdites crices, 
lefquelles debres qui montent tänt en capitabx qu‘interefts à plus de quatre 
mil liures , font anterieures audit Executoire de l‘année 1654. Or c‘eft furces 

anciennés debtes que ladite Bruneau leut mère a trouché ladite fomme de 
1188 2. liu. 15. f. & ñoñ für lédit E xeeutoire de l‘année1654. depuislequeMefdirs 
Rignaults n‘ôt rien piÿ é;&partant vne pure chimere d‘al‘eguer leldits pay e— 
mens anterieurs. t° : 

Pour ce qui concerne la feconde queftion , c‘eft yné pufé chimeré d‘alle— 
guer par laditevefue & heritiers Rignauk ,pout auoir main—leuée de leurs 
biens faifis , la compénfation d‘vne {omme de 94. liurés dont ils préten— 
dent que Perrette Meufnierl‘vne des intimées leur eft débitrice , auéc le 
ghûart de ladite fomme de 6306.1. 15 f. portée par ledit Executoire,cette 
pretendué compenfation n‘eftant point confiderable pour empelcher le 
cours defdites criées , pour trois raifons. e s 

La premiere., que toutes les fommes capitales & interefts , dontlefd. Ri— 
gnaults font debiteurs à la fucceffion de lad.Bruneau , font deftinées pour le 
payement des debres paflifues de lad.tuccc{lion, lefquels deniers ne peuuent 
eftre ditrertis par les héritiers de la défun&e, ny confommez au payement 
de leur debtés particulieres,ainfi qu‘il a efté conuenu par vne tranfaion fai= 
te éhtre lefd. heritiers le 20. Aouft 1652. qui porte exprefflément, qu‘il ne fera 
fait aucun partage des efcês de lad.fucceflion,& que les heritiers n‘en pour— 
ront rien toucher que les debtes de la (ucceiflion ne foient acquitées , ainfi 

que la defunéte l‘a ordonné par fon codicile du 22. luillet 16;0. lefquelles 
debtes pz{{ifres montent à plus de 60000.liu.pour lefquelles tous les biens de 
lad.fucce{fion font faifis , & les immeubles d‘icelle en decret. 

La deuxiefme , Que par effet ladite Perrette Meufnier ne peut rien efpe— 
rerde la fuces flion de fa mere , au moyen des grands aduantages qu‘elle a 

receus de la defutrête, & des fommes notables qu‘elle & fon mary doiuent à 
la fucceffion,les autres enfans n‘eftans pasobligez de fouftrir que ladite Per— 

.kette Meufnier , fous pretexte qu‘elle prend qualité d‘heritiere pour vnquart 

de fa mere,payé f‘es debres à leurs defpens,ny que fes creanciers (oient prefe— 
tcz àleurs efgalemens, les Rignaults ne pouvans point faire valoir leur pre— 

tendùë compenfation , qu‘au prealable l‘on ne foit certain fi leur debitrice 
peut efperer quelque chofe de la fucec{lion de fa mere. 3 

Et la troific£me , que fuppofé qu‘apreslesdebtes pryèes & les efgalemens 
faits, ladite Perrete Metfnier fon en eftat de pouuoir efperer quelque chofe 

de ladite fucceflion,cette e{perance incettaine ne peut pas empe(cher la con— 
tiunationdefdites criées , ny la vente par decret desimmeubles defdits Ri— 
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» gnaults, lefquiels font faifis en vettu d‘vn bon—Executoir esioik & que lefdités 
» Meufnier font oppofantes pour d‘autres de bres—lorsde la difeution ; dciquel— 
> les il leur fera facrle de—faire—Voit que le{dits Rignaults léurs—font debiteurs 

— de plusd‘vnze mil litres. 5 de r ”! ‘4 
Ladite vofue Rignault & fes.enfans fondent leur appel de ladite faifie 

reelle & criées.. p e 3 l : f 
Primo.. Sut ce qu‘ils fe vantent d‘auoir abandonné , tant à Paul Rauifi quà 

ladité Bruncau, tous les—beftiaux qu‘ilsauoient fait farfir fur eux—, de la valeur 
de cinq mil tant de liures: Mais outre,que du prix defditsbeftiaux ,‘adite Bru— 
neau n‘en a touché par les mains.du—fieut de Fontenelle s que la fomme de 
mil cinquante hures, laquelle fait partie des dix—hui@ cens quatre—vingts 
deux liures,dont eft fait mention cy— deflus , les inthimées ont verifié, que 
par vne {entence rendüe en l‘Éleétion de la C harité le 20. May 1648. Et par 
deux contra&s polterieurs , que defun& F hilippzs Rignault luy—melime a 
difpolé cefdits beftiaux & deniers {aifis , tant au profit de lean Palquiaut que 
autres, dont il a fait toucher les deniets par fes creanciers. 
Securdo Lelors Rignaults difent qu‘il y auoit des faifies entre leurs mains, 
le{quelles il £ l‘oit faire leuer: Maisil {e void par les exploiêts defdites faities, 
qu‘elles ne fon d‘aucune confideration ; veu que ce ne font que de fimples 
empefchemens faits de la part de Paul Rau:f{y,lefquels ont ceffé par latran— 
fation du 20. Aouft 1652. .— 
Tertio. — Lefdits Rignaults fondent leur appel, fur ce qu‘ils pretendent qu‘il y 
a plufieurs nullitez dans ladite faifie reelle & criées , en ce que l‘on n‘a point 
difcuté leurs meubles,que l‘exploit de faifie reelle n‘eft poins figné duCom— 
miffaire & qu‘il y a des ratures dans le procez verbal de crices : A quoy lef— 
dites Meufnier ont—fatisfait par leurs refponfes à caufes d‘appcl, & juftifié 
qu‘elles ont tres—exa&tement oblerué toutes les formalitez requiles, tant 
par la Couftume que par l‘Ordonnance , pour la validité defd. er ets. 

Finalement,ladite vefue Rignault & fes enfans pour fouftemt leur appel, 
difent que la certfication detdites criées n‘a pas efe valablemerni: faite au 
Siege Prefidial d‘Avxerre : Maisils s‘abufent;cat il n‘y a ricn à redire e la 
procedure faite audit Siege par ladite certificarion , à laquelle lefdits lugzs 
ontdeub paffer outre nonobitant l‘oppofition defd. Rigñaults ,5 1g flant de 
l‘execution d‘yun Arreft de la Cour: En conte quence duquel ic cestificateur en . e 7 ce mmmc mmmeemn omme emem 

ti u@ç_ÿc___hqgçn duocat dudit Sicgc par leur procez verbal de cer— 
” tification, apres auoir eximiné toutes les procedures defd. criées , ont efté 
Ëïc le teut auoit efté bien & deument fait , fuiuant les Ordonnances 

a Couftume de Nuiernois,dans laquelle les heritages (aifis [ont fituez,les voce s ir mmme aises cssotmemocsenr vnt 

Aduocats & Procureurs dudit Siegz d‘Auxerre n‘y ayans aucun interefts, 
A l‘efgard de l‘appelinterjetté par lefdites Meufnier de lad.ïÊcQL'cncc du 3— 
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Feurier 1654 clles ont fait voir le mal—iugé d‘icelle, par les raifons & moyens 

: Œl;Ë_—;@,&i@.‘!£.£î—'£!ëfi@g&g_!a compenfation ordonnée par lid.fentence, ne 
peût auoir fon eff—& que pour le quart de la fomrae de deux cens Ïm domt 

” Tefd. R‘gnault eftoient créanciers de la fucceffion de lad. Bruneau , comme 

”gelfionnaire d‘Eme Bougault , & non pour les debres particulieres de lad.. 
”Perrette Meufnier, laquielle ne peut rien.pretendre dans les eÆfets de la fuc— 

” celfion de fa mere , que toutes les debtes paffines de lad.fucceflion ne foient . 
” acquitées, & fes coheritiers fatisfaites de leurs efgalemens, 
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